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En application de la résolution 48/218 B de

29 juillet 1994, le Secrétaire général a l’honpour examen, le rapport ci-joint sur l’exhumanitaires, que le Secrétaire géncommuniqué.2.

Le Secrétaire général prend no

tions.
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Examen du Bureau de la coordination des affaireshumanitair es

Résumé

À la suite de l’approbation par l’Assemblée générale des propositions présentées

par le Secrétaire général dans son programme de réformes, en janvier 1998, l’ancienDépartement des affaires humanitaires a été réorganisé et a pris le nom de Bureau de lacoordination des affaires humanitaires. Les conclusions et recommandations exposéesdans le présent rapport se fondent sur un examen des stratégies de gestion du Bureauvisant à renforcer les moyens qu’a celui-ci de réagir lors de crises humanitaires, ainsque sur une évaluation des mesures prises pour centrer ses activités sur les fonctionbase de manière à ce qu’il puisse fournir une aide humanitaire efficace aux pays toà la suite de la réorganisation et de la restructuration du Bureau.

À la suite de son inspection, le Bureau des services de contrôle interne  a co

la rationalisation et la réorganisation du Bureau de la coordinathumanitaires avaient renforcé la capacité qu’a celui-ci d’intervenir lohumanitaires. Le Bureau a resserré sa coordination avec les aSecrétariat de l’Organisation des Nations Unies, les fonds etUnies, ainsi qu’avec d’autres organismes humanitairegouvernementales. Il a également noué un dialogue véritet la communauté humanitaire. Aspect tout aussi immandats précis des autres organismes humanitairles chevauchements de responsabilités, les rivaldomaines d’intervention, avec lesquels la comle passé.

L’inspection a également confirmé 

interorganisations et du processu

Toutefois, il faut redoubler d

sein du Comité exécutif présolument orientée vecadre de gestion stratenu des conclusisur l’amélioratl’établissemdu rôle ddu pu
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I.
Intr oduction**

1.

Dans son programme de réformes, le Secrétaire

général exposait les dispositions qu’il envisageait deprendre pour renforcer la capacité d’intervention del’Or ganisation des Nations Unies en cas de crise humani-taire, et qui ont été approuvées par l’Assemblée généraledans la section F de la résolution 52/12 B du 19 décembre1997. Un certain nombre des mesures que le Bureau de lacoordination des affaires humanitaires était tenu de prendreont été exposées dans le rapport que le Secrétaire générala présenté, intitulé «Rénover l’Organisation des NationsUnies : un programme de réformes» (A/51/950 et Add.1à 7), comme suit :

a)

Le Bureau de la coordination des affaires

humanitaires se concentrerait sur les fonctions essentiellesdécrites dans la résolution 46/182 de l’Assemblée générale,en date du 19 décembre 1991 (résolution portant créationdu Département des affaires humanitaires), à savoir :i) élaboration de politiques et coordination, au service duSecrétaire général, de façon à ce que tous les problèmeshumanitaires soient pris en compte, même s’ils n’entrenpas dans le mandat des organismes existants, tels quemesures de protection et d’assistance à fournpersonnes déplacées à l’intérieur de leur propremobilisation des organes politiques, et en paConseil de sécurité, en faveur de causes huiii) coordination des interventions humanen veillant à ce qu’un mécanisme d’insoit mis en place sur le terrain, dantions du Comité permanent int

b)

Le Comité permanent inter

serait encore renforcé, retatif pour les organism186 à 192).2.

L’inspection p

interne s’est1999. EllgestioBurp

des affaires humanitaires effectuée par le Bureau desservices de contrôle interne à la fin de 1996 et au début de1997, les aspects du programme de réformes du Secrétairegénéral concernant les affaires humanitaires et la révisiondu plan à moyen terme relatif à l’aide humanitaire. LeBureau des services de contrôle interne a eu des entretiensavec les fonctionnaires du Bureau de la coordination pourles affaires humanitaires et les représentants de plusieursgrands donateurs, les fonds et programmes les plus directe-ment impliqués dans l’aide humanitaire, soit le HautCommissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR),le Programme des Nations Unies pour le développement(PNUD), le Programme alimentaire mondial (PAM), leFonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), et lesmembres du Comité permanent interorganisations et duComité exécutif pour les affaires humanitaires. Le Bureaudes services de contrôle interne exprime sa profondeappréciation de l’assistance qui lui a été rendue par tousles fonctionnaires du Bureau de la coordination pour lesaffaires humanitaires et des fonds et programmes concer-nés.3.

À la suite de l’approbation par l’Assemblée générale

des propositions présentées par le Secrétaire général, janvier 1998, l’ancien Département des affaires humanres a été réorganisé et appelé Bureau de la coordpour les affaires humanitaires, avec pour mancoordonner l’action engagée par la communaunale pour faire face aux situations d’urgey compris l’établissement de plans pouc’est nécessaire; b) de fournir un ahumanitaire en matière d’élaborde se faire l’avocat des cause4.

Le Bureau de la coordinat

res est dirigé par le Sechumanitaires, qui Coordonnateur général adjoigénéral pouentre la vernequ



A/54/334

décisions concertées pour ce qui est de l’action à entre-prendre lors de situations d’urgence complexes et del’élaboration de politiques humanitaires.5.

Le processus de réforme du Bureau de la coordination

des affaires humanitaires a cherché à raffermir le rôle dechef de file que le Bureau joue dans la coordination del’action humanitaire en adoptant une approche plusstratégique, centrée, dynamique et consultative. On s’estattaché également à améliorer la complémentarité et lesinteractions entre les bureaux du Siège et ceux de Genève,et à définir plus clairement les fonctions et les objectifs. Lanouvelle structure administrative comprend, au Siège, laDivision des politiques, de la mobilisation et del’information, le Service de liaison pour les situationsd’urgence, le Service administratif et le secrétariat duComité permanent interorganisations et du Comité exécutifpour les affaires humanitaires. Le bureau de Genèvecentralise au premier chef la coordination de l’action encas de catastrophe naturelle et d’urgence écologique,l’établissement de plans d’urgence et l’appui à fournir aujour le jour aux activités sur le terrain dans les situationsd’urgence complexes, et la préparation des appels globauxinterorganisations. Sur le terrain, le Bureau de la coordintion des affaires humanitaires est présent dans 23 lieun personnel international et national est déploentreprendre des activités humanitaires.II.

Élaboration des politiqueset mobilisation

6.

En collaboration avec ses 

permanent interorganisatdes affaires humanitairpolitiques humanithumanitaires micours des opéranalysés, e7.

La fonc

toute

l’accès, la sécurité et les relations avec les autorités localeset nationales.8.

L’action du Bureau de la coordination des affaires

humanitaires vise à faire entendre les victimes et às’assurer que les problèmes et préoccupations humanitairessont pleinement pris en compte dans toutes les instancestraitant de questions politiques humanitaires, de maintiende la paix, de développement de droits de l’homme. Cesefforts, qui s’ajoutent à ceux que déploient d’autres organi-sations humanitaires, s’adressent non seulement aux ÉtatsMembres de l’Organisation des Nations Unies et à sesorganes, tels que le Conseil de sécurité, l’Assembléegénérale et le Conseil économique et social, mais aussiaux médias et à la société civile, y compris les organisa-tions non gouvernementales et les milieux universitaires.Le Bureau des service de contrôle interne estime que leBureau de la coordination des affaires humanitaires devraitrenforcer encore son rôle de plaidoyer auprès du public ence qui concerne, par exemple, la sécurité du personnelhumanitaire.
A.

Assistance aux personnes déplacéesà l’intérieur de leur pr opre pays

9.

Le Bureau des services de contrôle interne 

assuré que le Bureau de la coordination des anitaires joue bien un rôle central en facipoint d’une stratégie coordonnée pourqui touchent les personnes déplacépropre pays et définir un cadrrépartition des tâches, de mandivers organismes humaniments d’activités. Le Coen sa qualité de Présinisations, centralinterinstitutionfournies auxil n’y a pdomai10

La



A/54/334humanitaire international et les instruments relatifs auxdroits de l’homme en vigueur; ils constituent un ensemblede règles internationales qui guideront les gouvernements,les organismes humanitaires et les organismes de dévelop-pement internationaux à fournir assistance et protectionaux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays.
B.
Faire face à l’impact humanitairedes sanctions

11.

L’imposition de plus en plus fréquente par le Conseil

de sécurité de régimes de sanctions depuis quelques annéesa mis en évidence un certain nombre de difficultés liées àl’institution de ces régimes et à leur application. Lacapacité qu’a le système des Nations Unies d’intervenirefficacement face aux conséquences humanitaires desrégimes de sanctions a été limitée faute des mécanismesinstitutionnels qui traiteraient de ce problème d’unemanière objective. Dans son rapport annuel sur l’activitéde l’Organisation de 1998, le Secrétaire général a soulignéla nécessité de disposer d’un mécanisme faisant dessanctions un instrument moins brutal et plus efficace, ayanpour objet de faire pression sur les régimes plutôt quela population, en réduisant ainsi le coût humanita12.

Le Bureau des services de contrôle interne a con

que le Bureau de la coordination des affairesavait pris les mesures voulues pour examde disposer de nouveaux mécanismesinterviendraient dans l’élaboration régimes de sanctions et qui concdéploie l’Organisation des Nmiser l’impact humanitaircoordination des affairson rôle d’intermédiares et les autoritéde sanctions, epour traiterpotentiel
C

L

collaboration avec ses institutions partenaires, à mettre aupoint et à promouvoir la formule des cadres stratégiqueset la programmation conjointe. Les cadres stratégiquesdéfinissent les principes, les grandes orientations et lesmécanismes institutionnels de l’intervention du systèmedes Nations Unies lors d’une crise humanitaire et consti-tuent un instrument de référence commun permettantd’identifier et d’analyser les problèmes et les objectifs clefset de définir les priorités à cet égard. Ils comportent unestratégie politique, des mécanismes intervenant sur leterrain en vue de l’adoption d’un programme d’aideinternationale conjoint, et un volet consacré aux droits del’homme. Les questions de fond qui se posent au Bureaude la coordination des affaires humanitaires dans cedomaine concernent : a) les liens entre les opérations desecours et le développement; b) l’élaboration de stratégiesappropriées d’aide au cours de la transition vers le relève-ment; c) la protection et la sécurité des populations civileset du personnel humanitaire; d) la prise en compte d’unedimension féminine dans l’action humanitaire; e) l’examendes critères de la définition des zones sûres ou protégées;et f) l’étude des incidences humanitaires de la proliférationdes armes individuelles.III.

Gestion de l’information

14.

Le Service des systèmes d’information du 

la coordination des affaires humanifonctions d’élaboration des politiqudu Bureau et regroupe les foncétaient antérieurement répartidu Bureau. Les attributions renforcer les moyens domunauté humanitairele programme de documents élecBureau.15.

Le Servic

l’existdanp
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300 000 documents chaque mois. Les situations d’urgencecomplexes et les catastrophes naturelles font l’objet d’unesurveillance journalière.IV .

Mécanismes de la coordination

16.

Face à l’ampleur des situations d’urgence complexes,

le Bureau de la coordination des affaires humanitaires aaccru son action de coordination pour que les nombreusesvictimes civiles des conflits et des catastrophes naturellesreçoivent rapidement une aide humanitaire et, si néces-saire, une protection. À la suite des efforts qu’elle adéployés, la communauté internationale a pu fournir uneaide (y compris l’aide bilatérale) d’une valeur de plus d’unmilliard de dollars des États-Unis aux victimes des quelque61 catastrophes naturelles et écologiques qui se sontproduites en 1998.
A.

Comité permanent interorganisations

17.

Le Comité permanent interorganisations se compose

des représentants des organismes opérationnels concede l’Organisation des Nations Unies et d’autres orgtions intergouvernementales et non gouvernemvocation humanitaire. L’affiliation de la Banqen mars 1999, a encore accru l’efficacpermanent. Depuis la création du Buretion des affaires humanitaires, en jamesures ont contribué à renforpermanent pour en faired’interactions au sein de élargie et de dialogue représentants de haupermanent se réuniet à Genève pourmes humanitle monde.consacd’unne

tions relatives à l’examen de la capacité du système desNations Unies en matière d’aide humanitaire. Les recom-mandations servent à guider le choix de mécanismes decoordination appropriés au niveau du terrain. Elles traitentpar ailleurs de questions touchant les personnes déplacéesà l’intérieur de leur propre pays, les capacités locales desecours et de développement, la mobilisation des ressour-ces, le suivi et l’évaluation, et la gestion et la mise envaleur des ressources humaines. Par ailleurs, le Comitépermanent a fait paraître des déclarations importantes surl’appui à la Cour pénale internationale, sur les jours detranquillité consacrés à l’éradication de la poliomyélitedans un certain nombre de pays se trouvant dans unesituation d’urgence et sur l’intégration d’une dimensionféminine dans l’aide et les politiques humanitaires. LeBureau de la coordination des affaires humanitaires estgénéralement le premier à envoyer des missions sur leterrain et à négocier les questions d’accès et autres conces-sions au nom des membres du Comité permanent. Dans lecadre de sa fonction de mobilisation, le Coordonnateur dessecours d’urgence fait régulièrement des déclarationsimportantes au nom du Comité permanent interorganisa-tions sur les grandes questions humanitaires, y compris lfourniture d’un accès et le respect des droits de l’hofondamentaux des victimes des conflits.19.

Par l’intermédiaire de son groupe de trava

Comité permanent interorganisations a élargconsultatif sur les questions de fond enmembre ou à un autre la responsabigroupes subsidiaires ou des groupede questions spécifiques (par l’action humanitaire, les drohumanitaire, les pratiques les personnes déplacéeset la réinsertion aprè
B.
Comité expour les

20.

Co

g



A/54/334taire mondial, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance,le Programme des Nations Unies pour le développement,l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pourles réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA)et le Haut Commissariat aux droits de l’homme. Le Secré-taire général a approuvé la participation à titre exception-nel aux réunions du Comité de l’Organisation mondialede la santé (OMS) et de l’Organisation des Nations Uniespour l’alimentation et l’agriculture (FAO), sur une baseponctuelle. Le Bureau de la coordination des affaireshumanitaires est également membre du Comité exécutifpour la paix et la sécurité, qui est convoqué par le chef duDépartement des affaires politiques. Ces comités permet-tent l’examen en commun des dimensions politiques ethumanitaires et de sécurité des situations d’urgence.21.

Les comités exécutifs nouvellement créés, y compris

le Comité exécutif pour les affaires humanitaires, consti-tuent un mécanisme par lequel l’Organisation des NationsUnies peut remédier aux lacunes comme aux doublesemplois qui entravent l’action concertée de ses différentesentités. L’ordre du jour des réunions mensuelles du Comitéexécutif pour les affaires humanitaires comporte habituelle-ment des points considérés comme pertinents par lprotagonistes concernés. Le Bureau des services de coninterne considère que, certes, les rapports de situla mise en commun de l’information sont fcependant, il conseillerait au Bureau de la coaffaires humanitaires d’adopter une approrientée vers l’action en définissanprécise les problèmes à traiterl’Or ganisation des Nations Unieà l’ordre du jour, et de concenrents choix qui s’offrentcompromettre la positionisations.22.

Il ressort des entr

contrôle internent interoréunionsont dla 

préoccupations exprimées concernant les chevauchementsde mandats et d’activités entre ces deux comités.23.

Comme le Secrétaire général l’a demandé dans ses

propositions de réformes, le Conseil économique et sociala consacré, lors de sa session de fond de 1998, un débatspécial ayant pour objet de donner une orientationd’ensemble aux questions humanitaires et à la coordina-tion. Au cours du débat, les États Membres, les membresdu Comité permanent interorganisations, les coordonna-teurs résidents et les coordonnateurs de l’action humani-taire venant de divers pays ont examiné un certain nombrede questions intéressant les activités des organisationshumanitaires. L’institution d’un débat consacré auxaffaires humanitaires a offert au Bureau de la coordinationdes affaires humanitaires une nouvelle occasion de porterà l’attention des États Membres les grands problèmes quise posent lorsqu’il s’agit des principes de l’action humani-taire. Dans ses conclusions concertées, le Conseil écono-mique et social a présenté un ensemble de recommanda-tions que l’Assemblée générale a accueillies avec satisfac-tion. L’une d’entre elles s’adressait au Secrétaire général,auquel il était demandé, en consultation avec les gouverne-ments, de recommander des moyens d’améliorer le débsur les affaires humanitaires au sein du Conseil (Cosions concertées 1998/1)2 . Le Bureau de la coordinaaffaires humanitaires suit de près la mise en recommandations du Conseil et, en ce qudébat sur les affaires humanitaires, a présedes suggestions sur la manière de renfConseil d’examiner les activités suren ce qui concerne la coordinatioNations Unies. Il a été souligveiller à ce que les informafins de son débat ne fassprésentées à d’autres s’occupant d’affacoordination deles conseils dse bornenorganile N
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C.

Coordination sur le terrain

25.

Dans la plupart des cas, la riposte humanitaire de

l’Or ganisation des Nations Unies aux situations d’urgenceappelle la participation importante d’un grand nombre deprotagonistes sur le terrain. Pour faire face à ces situations,le Coordonnateur des secours d’urgence, en consultationavec le Bureau de la coordination des affaires humanitai-res, peut nommer un coordonnateur de l’action humanitaire(qui sera habituellement le coordonnateur résident desNations Unies concerné) pour assurer une coordinationefficace de l’action humanitaire d’ensemble sur le terrain.Il est essentiel que les coordonnateurs de l’action humani-taire collaborent étroitement avec les représentants d’autresorganismes appartenant au système des Nations Unies ainsiqu’avec ceux des organisations non gouvernementales etdes organisations internationales de manière à ce qu’uneaction humanitaire cohérente soit fournie rapidement. Dansle cadre de ses responsabilités, le coordonnateur de l’actionhumanitaire entreprend notamment, au nom des organis-mes humanitaires, des négociations avec les autoritésconcernées sur des questions telles que l’accès aux popula-tions dans le besoin ou la sécurité des victimes et dpersonnel des organismes de secours. Le Comité permainterorganisations estime que ce sont les coordonrésidents qui, normalement, feront fonction de cteur de l’action humanitaire. Il y a toutefoispossibilités de coordonner les opérationconfier à un organisme chef de file lacoordonner l’action humanitaire, sonateur de l’action humanitaire inla coordination des affaires hbureau de Genève de mancapacités spécifiques aul’action humanitairerépondre plus effi
D.

Processu

26.

Pour

la

chef de file pour ce qui est de la préparation des appels, dusuivi auprès des pays donateurs et du contrôle des contribu-tions reçues et de leur utilisation.27.

Le Bureau des services de contrôle interne a appris

que, entre 1992 et 1998, le Bureau de la coordination desaffaires humanitaires avait organisé 94 appels globaux, quiavaient permis de réunir 12,5 milliards de dollars destinésà l’aide humanitaire dans 17 pays. En 1998, les organismeset programmes des Nations Unies ont demandé un montanttotal de 2 milliards 160 millions de dollars dans le cadredu processus d’appel unique pour répondre aux besoinshumanitaires de plus de 15 pays se trouvant en situationd’urgence complexe. À la fin de 1998, les contributionsreçues ne représentaient qu’à peine la moitié du montantdemandé. Cette réduction de l’apport des donateurs sembleêtre conforme à la tendance à la baisse du financement desopérations humanitaires à laquelle on assiste depuisquelques années. Le Bureau des services de contrôleinterne a été informé que le Bureau de la coordination desaffaires humanitaires et ses partenaires du Comité perma-nent interorganisations s’efforcent de redresser cettetendance en prenant des mesures pour renforcer le proces-sus d’appel unique. Il a noté que le lancement simultaen décembre 1998 des appels pour 1999 avait contriinstaurer davantage de transparence dans les relatio20 donateurs importants ou potentiels qui, il esaugmenteront leur apport par le biais de l’a28.

En 1998, le Bureau de la coordination 

humanitaires et ses partenaires duinterorganisations ont collaboré l’établissement de la documentas’appuyant sur un guide techd’un atelier interinstituti1999, le Bureau s’est ade préparation des davantage axé sudes plans d’apoint en copermanorganma



A/54/334le personnel aux nouvelles idées et approches sur lesquelleson se fonde pour améliorer le système et l’orienter enconséquence. Le Bureau continue de constituer un volantde spécialistes appartenant aux organismes coopérants duComité permanent interorganisations et à ses propresressources internationales, afin d’améliorer les processuset le produit final dans ce domaine. Cette activité est menéeen coopération étroite avec les partenaires gouvernemen-taux afin de renforcer les compétences propres de ceux-cien matière de programmation et de suivi de manièredurable. Le Bureau des services de contrôle interne sefélicite de ces initiatives.29.

Le Bureau des services de contrôle interne est d’avis

que le processus d’appel unique de 1998 représente uneamélioration par rapport aux appels précédents pour ce quiest de l’organisation; cet avis a été confirmé par les paysdonateurs interrogés. Le Bureau estime toutefois qu’il fautrenforcer l’efficacité du processus de suivi et, une fois queles appels ont été lancés, améliorer la cohérence dans lafourniture des informations aux donateurs. Le Bureau dela coordination des affaires humanitaires est conscient dece besoin et a prévu un examen à mi-parcours du processusd’appel unique, qui sera présenté aux donateurs le juillet 1999. Le Bureau des services de contrôle inteégalement constaté qu’il fallait assurer la transpardivers fonds d’affectation spéciale et recommasystème d’établissement de rapports sur la sifonds soit mis en place à l’intention destains donateurs ont suggéré que les reun pays ou une région soient indiqula coordination des affaires humimportant dans la répartition dpriorités établies. Cela étaBureau des services de cteurs ont reconnu quplus résolument ddes informatiodes affaires havaient bimpordu d

une base pour l’établissement de programmes stratégique-ment coordonnés du relèvement et de consolidation de lapaix. Le processus d’appel unique lui-même est lié auprocessus du cadre stratégique. Les organismes, fonds etprogrammes des Nations Unies déploient actuellement desefforts pour renforcer l’efficacité aussi bien du Plan-cadreque celle du processus d’appel unique. Le Plan-cadre estun instrument permettant de coordonner les programmesde développement, en collaboration étroite avec les gouver-nements; il est donc indispensable de concilier les deuxapproches dans le processus de relèvement. Le Bureau desservices de contrôle interne considère que l’existence deces liens est l’une des raisons majeures pour lesquelles lesbureaux des Nations Unies doivent mettre leurs ressourcesen commun et coopérer étroitement. Le Bureau de lacoordination des affaires humanitaires, en sa qualitéd’organisateur du processus d’appel unique, devraitcontinuer à collaborer avec le Groupe des organismes dedéveloppement des Nations Unies, chef de file du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement àla mise au point des modalités nécessaires à un échangecohérent et régulier d’informations sur l’évolution des deuxprocessus.
E.
Relations entre les coordonnateursde l’action humanitaireet les représentants spéciauxdu Secrétaire général

31.

Le Bureau de la coordination des affa

res a élaboré des principes directedonnateurs de l’action humanitravail avec les hauts fonctiopar le Secrétaire général.principes et recommagénéral dans sesl’Or ganisation réformes» (Ades conflitment duprincdi
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32.

Le Bureau de la coordination des affaires humanitai-

res a mis au point un ensemble d’initiatives de politiquegénérale pour réagir à des situations d’urgence complexes;elles portent notamment sur les aspects suivants : a) suiviet alerte rapide; b) établissement de plans pour imprévus;c) situation interinstitutions/évaluation des besoins;d) mécanismes de la coordination sur le terrain; et e)appels communs.33.

Pour ce qui est de l’alerte rapide, le Bureau surveille

sans discontinuer la situation humanitaire dans le monde,notamment dans les pays et régions vulnérables, afind’identifier les crises ayant des incidences humanitaires.34.

En consultation avec ses partenaires, le Bureau a

élaboré un plan d’urgence pour déterminer dans les délaisles plus courts les besoins humanitaires et mettre en placeles mécanismes de coordination appropriés dès l’apparitiond’une crise humanitaire. Le plan prévoit une évaluationrapide et objective d’une situation qui se transforme d’uninstant à l’autre de manière à permettre une interventionimmédiate, et la prise de décisions concertées sur la marcheà suivre dans le cas de chaque scénario.35.

Certains organismes des Nations Unies ont déclaré

au Bureau des services de contrôle interne qu’ils étapréoccupés par le fait que le Bureau de la coordinataffaires humanitaires semblait être lourdementdu PNUD, qui ne dispose pas de moyens d’inde situations d’urgence. En réponse, lcoordination des affaires humanitaire... relations avec le PNUD sont régile fait que les deux organismes pade la coordination sur le terrales fonctions du coordonnacelles du représentant réconséquent essentiel affaires humanitaavec le PNUD ement des NatDe même,phase situan

entre les deux organismes puisque l’intervention en cas decatastrophe et les mesures de prévention des catastrophesrelèvent toujours du Bureau. Le Bureau était d’avis qu’ily avait là une question de perception dont il traiterait auniveau des hauts responsables intéressés. Le Bureau desservices de contrôle interne a pris dûment note de cesobservations. Il souhaiterait toutefois prier instamment leBureau de la coordination des affaires humanitaires d’aiderà dissiper les doutes soulevés et à répondre aux préoccupa-tions exprimées par les organismes en aidant ceux-ci àcomprendre la nature de la relation entre le Bureau de lacoordination des affaires humanitaires et le PNUD, et enveillant à ce que leurs préoccupations ne soient pas fon-dées.36.

La réforme du Département des affaires humanitaires

a eu pour résultat de renforcer les fonctions d’interventionen cas de situation d’urgence du Service d’intervention encas de situation d’urgence complexe à Genève et du Servicede liaison pour les situations d’urgence à New York. LeService d’intervention en cas de situation d’urgencecomplexe est le point de convergence principal pour lescontacts au jour le jour avec le terrain. En termes généraux,le Service est chargé de toutes les questions d’appui terrain visant à favoriser la coordination, et de la prétion des appels et d’autres documents destinés à la nauté des donateurs, et sa responsabilité est enégard. Le Service de liaison pour les situatioappuie le Coordonnateur des secours coordonnateurs sur le terrain pour ce qde politique intéressant plusieursdimensions humanitaires, polisécurité. Il assure la liaison Secrétariat (en particuliepolitiques, le Départemla paix, le Bureau dpour les mesures mentaux et les et problèmesur les asl’intend’ai



A/54/334ment rapide de ressources humaines, financières et logisti-ques. Pour coordonner l’action de la communauté interna-tionale face aux catastrophes, le Bureau de la coordinationdes affaires humanitaires a renforcé encore le systèmed’intervention  mis en place par le Bureau du Coordonna-teur des Nations Unies pour les secours en cas de catas-trophe et l’ancien Département des affaires humanitaires,qui fonctionne 24 heures par jour, sept jours par semaine,et se tient toujours prêt à intervenir en cas de catastrophe.Il suit les situations sur le terrain afin d’identifier lescatastrophes naturelles, les situations d’urgence écologiqueet les accidents industriels, en collaboration étroite avecles coordonnateurs résidents. Le Service d’intervention encas de catastrophe du Bureau tient à disposition un stockde fournitures de secours d’urgence dans son entrepôt dePise (Italie) et organise les expéditions de secoursd’urgence aux régions touchées.38.

Le système d’intervention en cas de catastrophe agit

de quatre manières : il établit des rapports faisant le pointde la situation, y compris les appels à l’aide internationaleet les informations ayant trait à l’action internationale;il envoie des équipes chargées d’évaluer les besoins et decoordonner les secours en cas de catastrophe dans un padonné; il facilite l’utilisation des ressources militaide protection civile humanitaire; et octroie des tions d’urgence et achemine les contributions des donateurs aux fins des secours.39.

Le Bureau de la coordination des affaires

res a également créé un Fonds centralsecours d’urgence placé sous l’autdes secours d’urgence pour unecas d’urgence. Le Fonds ped’une situation d’urgencedernières phases de lhumanitaires ayanl’arrivée des conment, les orgaFonds doivdélai do1992dé

Bureau de la coordination des affaires humanitaires arenforcé la coordination et la coopération avec les départe-ments du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies,les fonds et programmes des Nations Unies, d’autresorganismes humanitaires et les organisations non gouver-nementales et qu’il a institué un dialogue véritable etouvert avec la communauté humanitaire et les donateurs.Les réunions convoquées systématiquement par le Coor-donnateur des secours d’urgence ont joué un rôle importantà cet égard.  Le Bureau des services de contrôle interne arelevé que toutes les personnes interrogées étaient d’avisque la nomination du Coordonnateur en janvier 1998 avaitconsidérablement amélioré l’efficacité des opérations duBureau de la coordination des affaires humanitaires.41.

Le Bureau des services de contrôle interne a constaté

que, depuis la restructuration du Bureau de la coordinationdes affaires humanitaires, les priorités étaient ordonnéesavec discernement et que les procédures d’appui à lacoordination sur le terrain avaient été rationalisées. Deplus, et tout aussi important, les problèmes de chevauche-ment de responsabilités, de rivalités et de divergences devues quant aux domaines d’opérations avec lesquels lacommunauté humanitaire avait été aux prises dans le pasavaient été notablement réduites. Les tensions institutions s’étaient calmées, dès lors que le Burecoordination des affaires humanitaires s’était met avait reconnu que son rôle n’était pas opqu’il se montrait conscient du mandat partorganismes. Les fonds et programmesont confirmé que le Bureau facilitasur le terrain. Ce sont là des fimportance, tous indispensabhumanitaires42.

L’inspection a égaleme

ment du Comité pamélioré. Le Comques et prend officieusesCoordonson rhu
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43.

Malgré les améliorations apportées au processus

d’appel unique interinstitutions, de l’avis du Bureau desservices de contrôle interne, il existe toujours un besoinindéniable d’un cadre de gestion stratégique qui, le renfor-çant encore, permettrait aux organismes concernés departager les mêmes objectifs politiques, de hiérarchiser lespriorités en connaissance de cause et d’accroître la transpa-rence de la situation des fonds d’affectation spéciale.VII. Recommandations44.

Le Bureau de la coordination des affaires humanitai-

res devrait renforcer son rôle de mobilisation auprès dupublic, par exemple en ce qui concerne la sécurité dupersonnel humanitaire (SP-99-001-1)***  (voir par. 8 ci-dessus).45.

Le Bureau de la coordination des affaires humanitai-

res devrait prendre les mesures voulues pour répondre à lanécessité de disposer de nouveaux mécanismes institutionnels qui interviendraient dans l’élaboration et l’applicades régimes de sanctions et qui concerneraient lesque déploie l’Organisation des Nations Unies minimiser les conséquences humanitaires d(SP-99-001-2)***  (voir par. 12 ci-dessus).46.

Le Bureau de la coordination des affair

res devrait renforcer le fonctionnempour les affaires humanitaires ecompléter la mise en commudécisions plus résolumenrecentrant son ordre du jci-dessus).47.

Le Bureau de la c

res devrait premer aux rcontrôleter au29

Secrétaire général adjoint aux services

de contrôle interne

Notes

1
Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième session, Supplément No 1 (A/53/1), par. 62.

2
Voir ibid., Supplément No 3 et Corr.1 et Add.1 (A/53/3 etCorr.1 et Add.1), chap. VII.
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Annexe

Organigramme du Bureau de la coordination des affaires humanitaires, 1998-1999*

* Les postes sont tous des postes essentiels approuvés pour le Bureau. Les blocs grisés correspondent aux services du Bureau à Genève.

Abréviations
SG : agent des services généraux; BO : budget ordinaire; FE : fonds extrabudgétaires.


